
Vous accompagner, c’est notre métier !

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: f
ot

ol
ia

 

DÉCOUVREZ  
NOS SOLUTIONS SANTÉ
 AGENTS TERRITORIAUX
 MUTUELLE DE VILLAGE

www.mutuelle-catalane.com

Vous accompagner, c’est notre métier !

mais également nos solutions pour les 
entreprises, particuliers et étudiants

PROTECTION

Route de la
tranquillité

Tous en forme

D66

&

CONTACTEZ NOUS AU

04 68 34 45 66 
20 av de Grande-Bretagne  
66029 Perpignan Cedex 
contact@mutuelle-catalane.com



Mutuelle régie sous le livret II du code de Mutualité  n° siren 302 476 536

GAMME COMPLéMENTAIRES SANTé 
LABéLLISéE AGENTS TERRITORIAUX
COLLECTIVITES TERRITORIALES

PROTECTION

Route de la
tranquillité

Ville en forme

D66

Les Services en plus de LA MUTELLE CATALANE
   Consultation des remboursements sur l’espace adhérent 24H/24
    Solidarité intergénérationnelle : l’agent qui part à la retraite  

conserve le même montant de cotisation
   Maintien de la garantie et de la cotisation même en cas de mutation 
   Tiers-Payant National
   Offre de bienvenue
   Offre de parrainage
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 LE MODE DE vERSEMENT DE LA PARTICIPATION 

 
La participation des collectivités constitue une aide à la personne et vient ainsi 
en déduction de la cotisation ou de la prime due par les agents.
Cette participation est versée soit directement aux agents, soit à la MUTUELLE 
CATALANE intégralement en déduction de la cotisation due par l’agent.

Vous accompagner, c’est notre métier !

20 avenue de Grande-Bretagne 66029 Perpignan Cedex 
(Du Lundi au Vendredi : 8h15-12h/ 13h30-17h15) 

Nous contacter pour un renseignement  
ou une étude personnalisée

04.68.34.45.66
contact@mutuelle-catalane.com

Vous accompagner, c’est notre métier !

www.mutuelle-catalane.com

Bienvenue • Benvingut • Bienvenue • B
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www.mutuelle-catalane.com

PROTECTION

Route de la
tranquillité

Ville en forme

D66



Ces Garanties sont destinées à la protection en 
complémentaire santé des agents des collectivités 
territoriales ainsi que de leurs familles.

Elles ont obtenu la labellisation instituée par le décret 2011-1474 du 8 
Novembre 2011 et figurent sur la liste publiée par le ministère chargé des 
collectivités territoriales. Cette gamme est éligible à la participation de 
l’employeur pour assurer une protection sociale à l’ensemble des agents.

QU’EST-CE QUE LA LABELLISATION ?

Deux possibilités s’offrent aux agents des collectivités territoriales :

 Labellisation (contrat Individuel): Chaque agent peut choisir librement la protection qui lui convient parmi 
l’ensemble des garanties labellisées. L’employeur prend en charge une partie de la cotisation de l’agent sur 
présentation d’une attestation d’adhésion de l’agent à une garantie labellisée.

 Convention de participation (Contrat collectif): l’employeur organise un appel d’offre et sélectionne un 
seul organisme afin de mettre en place un contrat groupe facultatif destiné à ses agents territoriaux. 

Agents, Collectivités, LA MUTUELLE CATALANE vous accompagne pour 
vous proposer une complémentaire santé adaptée à vos besoins ainsi qu’à 
votre budget.

Bénéficiez de l’avantage des garanties labellisées Mutuelle CATALANE 

LA GAMME DE CONTRATS LABELLISéS MUTUELLE CATALANE 
INCLUT 3 NIvEAUx DE GARANTIES SANTé

Quel que soit la garantie choisie, nous vous assurons une couverture globale sur les postes de dépenses 
importants tels que : l’optique, le dentaire, les dépassements d’honoraires, la pharmacie…

Exemples de remboursements

 Pour une paire de lunettes à 300 E (Formule Label 2)

LES + EN MATIèRE DE PRESTATIONS  
    3 Formules pour vous permettre de choisir la garantie qui vous convient
   Prise en charge de la chambre particulière 
    Des Forfaits en complément des prestations non remboursables par 

le régime obligatoire (forfait médicaments non remboursés, forfait ostéopathie, 
forfait lentilles …)

    La fidélité récompensée : abondement du forfait optique au bout de 
trois ans de fidélité

   Une assistance 24H/24 avec la Mutuelle Assistance
   Tiers-payant National

 Remboursement d’une couronne dentaire

Formule Pourcentage Base secu Prise en charge sécu 
+ Mutuelle Catalane

Label 1 150% 75.25 d 161.25 d

Label 2 250% 75.25 d 268.75 d

Label 3 350% 75.25 d 376.25 d

6,10 E

293,90 E

Part sécurité sociale

Part Mutuelle Catalane

Nos Garanties 
sont destinées à 
l’ensemble des 

agents, quel que 
soit le statut !
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